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Qu'est-ce que le PLUi

Le PADD, socle du projet de territoire intercommunal

Les axes stratégiques du projet
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Temps d'échanges et de débats
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Le PLUi
Qu'est-ce que le PLUi ? 
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Comment répondre aux enjeux identifi és ? Mettre en avant les atoûts et réduire les fragilités 
du territoire ? 

Quels objectifs de développement et/ou de qualité de vie mettre en oeuvre dans la politique 
d'urbanisme et d'aménagement ?
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Un projet de territoire partagé sur les 17 communes de la Marche 
Occitane Val d'Anglin (MOVA) pour les 10 - 15 prochaines années

Un document réglementaire opposable pour les demandes de 
travaux 

Le PLUi s'appliquera à l'ensemble des demandes de travaux des particuliers et des porteurs 
de projet : 

QU'ES T-CE QUE LE PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL ?

Déclaration
préalable

Permis de 
construire

Permis 
d'aménager
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QU'ES T-CE QUE LE PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL ?

Situation actuelle

Demain

1 
commune 

en PLU

pour 17 
communes

11 
communes 

au RNU

5 
communes en 

Carte 
Communale

1 
PLUi
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RAPPORT DE 
PRÉSENTATION

PROJET 
D'AMÉNAGEMENT 

ET 
DE

 DÉVELOPPEMENT 
DURABLES

RÈGLEMENT 
GRAPHIQUE
(ZONAGE)

RÈGLEMENT 
ÉCRIT

LES ORIENTATIONS 
D'AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION

Le dossier de PLUi est composé de 5 documents, "5 pièces" qui permettent de répondre aux grandes des porteurs 
de projets sur le territoire avant de s'engager dans des travaux :
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Pourquoi ?
la politique locale d'urbanisme est 
organisée de la sorte ?

QU'ES T-CE QUE LE PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL ?
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Le dossier de PLUi est composé de 5 documents, "5 pièces" qui permettent de répondre aux grandes des porteurs 
de projets sur le territoire avant de s'engager dans des travaux :

Dans quel but ?
Quels sont les objectifs communs 
poursuivis par le PLUi pour les 10-
15 prochaines années ? 

QU'ES T-CE QUE LE PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL ?
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Le dossier de PLUi est composé de 5 documents, "5 pièces" qui permettent de répondre aux grandes des porteurs 
de projets sur le territoire avant de s'engager dans des travaux :

Où puis-je 
construire ? 
Quoi ? 
et Comment ?

QU'ES T-CE QUE LE PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL ?
1

Qu
'es

t-
ce

 q
ue

 le
 P

LU
i ?

 

RAPPORT DE 
PRÉSENTATION

PROJET 
D'AMÉNAGEMENT 

ET 
DE

 DÉVELOPPEMENT 
DURABLES

RÈGLEMENT 
GRAPHIQUE

(ZONAGE)

RÈGLEMENT 
ÉCRIT

LES ORIENTATIONS 
D'AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION



9 Cittànova

PA
RT

IE

Le dossier de PLUi est composé de 5 documents, "5 pièces" qui permettent de répondre aux grandes des porteurs 
de projets sur le territoire avant de s'engager dans des travaux :

Comment dois-
je aménager les 
secteurs à forts 
enjeux ?

QU'ES T-CE QUE LE PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL ?
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Le PADD,
socle d'un projet de territoire

2Le PADD,2Le PADD,
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Des objectifs communs et partagés pour l'ensemble des thématiques impactées par la politique locale d'urbanisme 
et d'aménagement du territoire

Les grands objectifs du PADD

Garantir un développement durable du 
territoire pour ne pas compromettre 
la capacité des générations fu tures à 

répondre à leurs besoins

Anticiper le devenir du territoire en 
termes de développement démographique 

et économique, et défi nir les besoins 
induits en matière de logements, 

d'équipements et d'infrastructures

Limiter la consommation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers 

not amment en privilégiant la densifi cation 
et en mettant en oeuvre une densité 
minimale dans les fu tures opérations

Le PADD, socle d'un projet de territoire

L'aménagement

La démographie 
et les habitants

Le paysage
Le tourismeLes entreprises et 

le développement 
économiques

L'habitat et 
le logement

Les ressources 
et les réseaux

L'environnement 
et la biodiversitéL'agriculture

Les déplacements 
et les transports 
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Une pièce au coeur des attentes du Code de l'urbanisme

Les grands objectifs du PADD

Le Rapport de 
présentation

Le Projet 
d’Aménagement et 
de Développement 

Durables 

Les Orientations 
d’Aménagement 

et de 
Programmation

Le règlement 
graphique Les Annexes

Pièce 1 Pièce 2

Pièce 4.1

Pièce 3 Pièce 5

Le règlement 
écrit

Pièce 4.2
Pièces 4

Pièces réglementaires opposables
aux demandes d’urbanisme 

Mise en oeuvre d’un dispositif réglementaire 
permettant l’atteinte des objectifs

Garantir un développement durable du 
territoire pour ne pas compromettre 
la capacité des générations fu tures à 

répondre à leurs besoins

Anticiper le devenir du territoire en 
termes de développement démographique 

et économique, et défi nir les besoins 
induits en matière de logements, 

d'équipements et d'infrastructures

Limiter la consommation des espaces 
agricoles, naturels et forestiers 

not amment en privilégiant la densifi cation 
et en mettant en oeuvre une densité 
minimale dans les fu tures opérations

QU'ES T-CE QUE LE PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL ?
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Comités de Pilot age 
intercommunaux

Une phase de 
concertation 
préliminaire 
avec l'ensemble des 

communes sous forme de 
carnet d'intention

1 
journée d'
Ateliers 

communaux

3 
Ateliers de 

débat citoyen

1 
réunion PPA
de présentation et 
d'échange avec les 

partenaires (personnes 
publiques associés)

1 
réunion 
publique

Le projet issu d'une gouvernance et d'une concertation

1 
Conseil 

communautaire
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